
Un salarié SAS peut-il refuser une astreinte en invoquant le
respect de la vie privée et familiale ?

Réponse courte

Un salarié du secteur SAS ne peut pas refuser une astreinte contractuellement prévue sur le seul motif de

protection de la vie privée. Selon la convention SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027), l'astreinte doit

impérativement faire l'objet d'un consentement écrit explicite du salarié (contrat ou avenant) et respecter un délai

de prévenance de 7 jours calendaires minimum. Elle doit être inscrite dans le Plan de Travail Individuel (PTI) et

respecter les limites des PRM ainsi que les temps de repos obligatoires (11 heures quotidien, 44 heures

hebdomadaire).

Toutefois, le salarié peut demander un aménagement s'il démontre une atteinte disproportionnée à sa vie privée ou

familiale, particulièrement en cas de fractionnement excessif des horaires ou de surcharge manifeste. La

Constitution luxembourgeoise (art. 11(3)) garantit la protection de la vie privée, imposant à l'employeur de maintenir

un équilibre raisonnable entre les exigences de continuité du service et la vie personnelle du salarié.

Définition

Dans le secteur SAS, l'astreinte désigne la période pendant laquelle le salarié, sans être sur son lieu de travail,

doit être joignable pour effectuer une intervention rapide en cas de nécessité liée à la continuité des services

d'aide et de soins. Seule la durée d'intervention effective (comptabilisée par tranches de 10 minutes, temps de

déplacement inclus) constitue du temps de travail effectif.

La protection de la vie privée et familiale, garantie par l'article 11(3) de la Constitution luxembourgeoise,

impose à l'employeur de respecter un équilibre raisonnable entre les nécessités du service et la vie personnelle

du salarié, particulièrement important dans le secteur SAS où les exigences de continuité peuvent être

contraignantes.

Questions fréquentes

Comment sont rémunérées les astreintes dans le secteur SAS au Luxembourg ?

Les astreintes SAS sont indemnisées forfaitairement : 2,5€/h en semaine, 3€/h le samedi, 3,5€/h dimanche et jours fériés. Seules les
interventions effectives (comptabilisées par tranches de 10 minutes, déplacement inclus) constituent du temps de travail effectif rémunéré
avec majorations.

Que se passe-t-il si un salarié SAS refuse une astreinte prévue dans son PTI ?

Le refus d'une astreinte prévue au PTI peut exposer le salarié SAS à des sanctions disciplinaires. Cependant, la convention SAS impose
à l'employeur de tenir compte des contraintes personnelles et de garantir une organisation équitable, privilégiant le dialogue plutôt que le
refus unilatéral.
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Quelles sont les conditions légales pour imposer une astreinte à un salarié SAS ?

L'astreinte SAS doit faire l'objet d'un consentement écrit explicite du salarié, respecter un délai de prévenance de 7 jours calendaires
minimum, être prévue dans le PTI, respecter les temps de repos obligatoires et être répartie équitablement entre les salariés du service.

Un salarié SAS peut-il refuser une astreinte pour protéger sa vie privée et familiale ?

Non, un salarié du secteur SAS ne peut pas refuser une astreinte contractuellement prévue sur le seul motif de protection de la vie
privée. L'astreinte doit faire l'objet d'un consentement écrit explicite et respecter un délai de prévenance de 7 jours calendaires selon la
convention SAS.

Conditions d’exercice

Pour être légalement opposable au salarié SAS, l'astreinte doit satisfaire à l'ensemble des conditions suivantes.

Condition Exigence

Consentement écrit Accord explicite du salarié dans le contrat, avenant ou accord individuel

Délai de prévenance Minimum 7 jours calendaires avant la période d'astreinte

Inscription au PTI Astreinte prévue dans le Plan de Travail Individuel du salarié

Respect des PRM Limites des Périodes de Référence Mensuelles respectées

Temps de repos Repos quotidien de 11 heures et hebdomadaire de 44 heures garantis

Répartition équitable Rotation selon le RTS (Régime de Travail du Service)

La convention SAS 2025-2027 impose une rotation équitable et la prise en compte des contraintes personnelles

des salariés.

Modalités pratiques

Les obligations et droits de chaque partie dans la gestion des astreintes SAS sont précisément définis.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Acteur Obligation / Droit

Employeur —

planification
Planifier les astreintes dans le respect du RTS, informer 7 jours à l'avance

Employeur — registre Tenir un registre des astreintes et interventions (tranches de 10 min)

Employeur — indemnités
Appliquer les indemnités forfaitaires : 2,5 €/h semaine, 3 €/h samedi, 3,5 €/h

dimanche/férié

Employeur — délégation Consulter la délégation du personnel sur l'organisation générale

Salarié — respect Respecter l'astreinte dès validation dans son PTI

Salarié — disponibilité Rester joignable et apte à intervenir dans les délais compatibles avec l'agrément

Salarié — documentation Documenter ses interventions par tranches de 10 minutes

Salarié — signalement Signaler toute impossibilité majeure dans les délais du RTS

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir un planning trimestriel de rotation équitable des astreintes, afin de garantir le respect de

l'équilibre vie privée et professionnelle de chaque salarié. Des solutions de remplacement doivent être prévues en

cas d'impossibilité majeure dûment documentée.

La convention SAS 2025-2027 invite à limiter le fractionnement des journées de travail (maximum 2 périodes par

jour) et à privilégier le dialogue en cas de difficultés d'organisation, avant d'envisager toute procédure disciplinaire.

La convention SAS impose une attention particulière à l'égalité de traitement et à la protection contre la

surcharge de travail ; les protocoles d'urgence doivent être actualisés régulièrement avec l'équipe.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 9.D CCT SAS 2025-2027 Service d'astreinte : définitions, compensation, comptabilisation

Art. 8 CCT SAS 2025-2027 Fractionnement des heures de travail (amplitude maximale 12h)

Arts. 9.A.3 et 9.A.4 CCT SAS 2025-2027 PRM et limites de modulation

Art. L.211-4 Définition de l'astreinte

Art. L.211-9 Temps de repos obligatoires

Art. L.211-29 Obligation de tenue d'un registre

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Art. 11(3) Constitution luxembourgeoise Protection de la vie privée et familiale

Un refus d'astreinte prévue au PTI peut exposer le salarié SAS à des sanctions disciplinaires. Cependant, la convention SAS 2025-

2027 impose à l'employeur de tenir compte des contraintes personnelles et de garantir une organisation équitable ; en cas de

difficulté, il est vivement recommandé de privilégier le dialogue et la recherche d'aménagements dans le cadre du RTS plutôt que le

refus unilatéral.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

